
2.- La fortune consituée par des biais mobiliers qui font partie de l'actif d'un
emausment stable qu'uns entreprise d'un État contractant a dans l'aute État
contmctalt, ou par des biens mobiliers qui appartiennet à une base fixe dont

un résidint d'un État contractant dispoe dan l'autre État contractant pour

l'exercice d'une profession indépendante, est imposable dans cet autr Étai

3. la fortune cnstituée par des navires et des aéronefsexploités en trafc
intenational par une entreprise d'un État contractant ain" que par des biens

mobiliers affetés à l'exploitaio de ces navires et aéronefs. n'est imposable
que dans eu Étt

4. Tou les autres élémnts de la fortune d'un résidait d'un État contractant ne
son imposables que dan cet État.

V. DISPOSITONS PRÉVENTIVE DE LA DOUBLE IMPOSMTON

ARTICLE 23

1. En cequi cocernielaULtuie, ladouble imposition est évitée de lafçi

suivante

a) Lorsqu'un résident de Litua.nie reçoit des rmm=u ou possèe de la
fortune qui, conformément. à la présene Convention, son imposables
au Canada, la Lituanie, uns psitudice à l'application d'un régime plus
favorable prévu en verte de sa lisaoninterne, acorde.

1> sir l'impôt qu'elle Perçoit air les revenus de ce résident, une
déduction d'un montant éga à l'impôt sur le revalu payé au
Canada;

hl) sur l'impôt qu'elle perçoit sur la fortune de ce résident, une
déduction d'un montant égal à l'impôt air la forune payé au

Dans l'un ou l'autre cas, cette déduction ns peut toulefois ecdrla
fraction de l'impôt Mir le revenu ou sur la fortune amiUtuanie, calul
avant déduction, correspondant selon le cas, aux revenus on à la
fortune imposables au Canada.

b) Au fins de r'afinéa a), lorsqu'uns société qui cgstoun résident de
ituanle reçoit un dividuaide d'uns société qui est un résident du

Cmaad dans laquelle elle possède au moins 10 pour cent des action
ayant plein drit de vote, l'impôt payé au Canada coumprend non
seulement l'impôt payé sur le dividend, mal également l'impôt payé
sir leu bénéfices de la société qui sevent au paiement du dividende.

2. En ce qui oneoUDSle Canada, la double Impot stévtée dela fhço


